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ë la suite dõune d®cision du Comit® Ex®cutif F®d®ral (CEF) 
du 28 octobre, nous vous proposons de ratifier la tenue 
du 41ème congrès en visioconférence, ainsi que la décision 
de convoquer un congrès extraordinaire sur les orienta-
tions f®d®rales en 2021 lorsque les conditions dõorganisa-
tion le permettront. Le vote est ouvert sur lõapplication 

Neovote. 

La tenue du congrès en visioconférence et la convocation 
dõun congr¯s extraordinaire lorsque les conditions  
dõorganisation le permettront sont ratifi®es, avec 100 % de 
votes favorables. Le taux de participation au vote est de 

78 %. 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue à tous les camarades congressistes du 
41ème congrès de la Fédération Nationale des Industries  

Chimiques (FNIC) de la CGT.  

Au nom de la direction f®d®rale sortante, jõai la t©che 
dõengager la mise en place du congr¯s en effectuant des 
propositions pour la tribune et en perpétuant une tradi-
tion dont le caractère fraternel et sororal ne vous échap-

pera pas.  

Pour la seconde fois, la Fédération est confrontée à 
lõinterdiction administrative de la tenue physique de son 
congr¯s. Lõactuelle mandature ne saurait se prolonger 

davantage. Il sõagit dõun enjeu de d®mocratie.  

Tenir ce 41ème congrès, limité aux obligations statutaires 
minimales, permet de respecter les règles de vie statu-
taires de notre f®d®ration. Jõinsiste sur ce qui diff®rencie 
profondément ce congrès du précédent, et forcément du 
suivant. Tenir un congrès démontre notre capacité à être 

en prise avec le réel.  

Avant de commencer lõinstallation de la premi¯re pr®si-
dence, permettez-moi de saluer en votre nom les  
camarades qui ne pourront pas participer à nos travaux, 
à cause de mobilisation dans leur entreprise, de raisons 
personnelles ou de problèmes de santé. Je vous propose 
de saluer tout aussi sororalement et fraternellement celles 

et ceux dont le travail a permis que notre congrès ait lieu. 

Il est de notre devoir de saluer la mémoire des militantes 
et militants syndicaux de nos industries, dirigeantes et 
dirigeants locaux, dirigeantes et dirigeants de notre  
fédération qui ont dû quitter physiquement le combat qui 
a constitu® leur id®al, car la flamme de leur vie sõest 
éteinte. En les rassemblant tous dans nos mémoires indivi-
duelles et collectives, permettez-moi dõy associer celles et 
ceux ayant ïuvr® au fonctionnement de notre f®d®ration 
à travers les régions et les syndicats. Mes camarades, je 
vous propose que nous observions un moment de recueil-
lement à la mémoire de tous les camarades qui nous ont 

quittés. 

 

INSTALLATION DU 41ĉME CONGRĉS F£D£RAL 

Fran­oise BARAN, (CHEVRON, 

76) 

Christophe JANOT, Secr®taire F®d®ral 
sortant (TRISTONE FLOWTECH, 44) 

Les Camarades observent un moment de recueillement. 
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Trois présidences vous sont proposées pour nos travaux. 
Les trois présidentes sont des femmes. Ce fait est suffi-
samment nouveau pour être signalé. Un vote simple  
permettra leur désignation, par la seule expression des 
votes défavorables et des abstentions, car nous connais-

sons le nombre de délégués titulaires connectés. 

Ainsi, pour la première présidence, je vous propose 
dõ®lire Sylviane MOULIA (ELKEM SILICONES) et les asses-
seurs Manu BLANCO et Olivier GREVET. Pour la  

deuxi¯me pr®sidence, je vous propose dõ®lire Fran­oise 
BARAN (CHEVRON ORONITE) avec les assesseurs Serge 
ALLEGRE et Ludovic BUFKENS. Enfin, pour la troisième 
pr®sidence, je vous propose dõ®lire Sandie KERFONTAIN 
(TOTAL Marketing et Services) avec les assesseurs  
Emmanuel LEPINE et Éric SELLINI. Notons que Sandie  
KERFONTAIN sera aussi notre présidente si, et seulement 
si, nous avons besoin de tenir une dernière séance le  

mercredi 2 décembre 2020. 

Les camarades élisent les trois présidences, avec 100 % de 

votes favorables. 

 

Je déclare ouverts les travaux du 41ème congrès de la  
Fédération Nationale des Industries Chimiques CGT.  
Je nous souhaite des travaux sereins dans une ambiance 

sororale et fraternelleΦ 

Fran­oise BARAN, (CHEVRON, 76) 

£LECTION DES PR£SIDENCES DES TRAVAUX DU CONGRĉS 
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Les conditions sanitaires ont effectivement imposé la tenue de ce congrès, limité aux obligations statutaires, en  

visioconf®rence. Je vous invite tout dõabord ¨ voter sur les r¯gles de vie de ce congr¯s.  

Les règles de vie sont adoptées par le congrès. 

 

Je vous invite à élire le bureau du congrès et les commissions. 

VOTE SUR LES RĉGLES DE VIE 

Sylviane MOULIA, (ELKEM SILICONES, 69) 
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Sʪʩʯ ̍ʧʰʠʮ ʰʩʜʩʤʨʠʨʠʩʯ ʫʜʭ ʧʠ Cʪʩʢʭ̌ʮ, ʧʠʮ Cʪʨʨʤʮʮʤʪʩʮ ʮʰʤʱʜʩʯʠʮ : 

 w!tthw¢9¦w a9a.w9{ 

/!b5L5!¢¦w9{ Thierry DEFRESNE 

 

Serge ALLEGRE, Patrick BIONDI,  

Timothée ESPRIT, Emmanuel LEPINE, Coralie LEGENDRE et 

Sylviane MOULIA 

{¢!¢¦¢{ Jean-Louis PEYREN 

 

Pascal COLLEMINE, Patrick GERARD,  

Christophe JANOT, Régine RUSCONI, Éric SELLINI, Pascal 

TAILLEUX 

a!b5!¢{ 9¢ ±h¢9{ Jean-Pierre AUVINET 

 

Ludovic BUFKENS, Didier CHAIX, Jean-Michel POUPON, 

Ludovic SIECKER, Céline TRICHET, Dominique VALLETTE  

£LECTION DU CONGRĉS ET DES COMMISSIONS 

Serge ALLEGRE Mickaël CORGIER Jean-Louis PEYREN

Régis AYMES Timothée ESPRIT Régine RUSCONI

FrançoiseBARAN Olivier GREVET Eric SELLINI

Patrick BIONDI Christophe JANOT Pascal TAILLEUX

Manuel BLANCO Sandie KERFONTAIN Dominique VALLETTE

Anne-Gaëlle BONNIER Emmanuel LEPINE

Ludovic BUFKENS Sylviane MOULIA

ELECTION BUREAU DU 41ĉME CONGRES 
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C 
õest avec frustration que je mõadresse ¨ vous de-
puis un écran de v is ioconférence.  
Notre organisation a besoin de communication 

physique, de gestuelles, de sourires, de manifestations 
dõapprobation ou de d®sapprobation au moment des 
débats mais aussi des pauses et des repas pris en  
commun. Cõest par n®cessit® absolue que la direction  
fédérale a finalement décidé le maintien de notre 

41ème congrès sous une forme distancielle. 

La direction fédérale est également convaincue de la 
n®cessit® dõorganiser au plus vite un congr¯s extraordi-
naire physique sur la revue de nos orientations, dès que 

les conditions sanitaires le permettront.  

Cette décision du CEF montre que notre organisation 
adapte son activité à partir des besoins et sait se  
remettre en question pour atteindre les buts fixés.  
Cette décision prouve que notre organisation est, en un 

mot, révolutionnaire. 

Le programme de notre congr¯s portera donc sur lõactivi-
té du CEF élu au 40ème congrès, sur les aspects politiques 
comme financiers, sur le renouvellement de notre direction 
fédérale ainsi que sur les modifications statutaires dont 

lõexamen ®tait initialement pr®vu en mars dernier.  

Ce rapport introductif se limitera à compléter le  
rapport dõactivit® envoy® aux Syndicats en f®vrier 2020, 
qui d®crit lõactivit® de la direction f®d®rale durant ces 
trois ann®es. Ce rapport dõactivit® sõ®tait arr°t® au  
moment où les forces sociales de notre pays étaient  
encore engagées dans la bataille contre la réforme des 
retraites initiée le 5 d®cembre 2019 et sõ®tant poursuivie  

début 2020.  

Nous ®crivions dans ce rapport que lõissue en ®tait alors 
incertaine. Il faut bien reconnaître que cette lutte com-
men­ait ¨ sõessouffler, car elle ®tait presque uniquement 
port®e par les secteurs des transports et de lõ®nergie, 

sans relais notables des autres professions.  

La crise sanitaire du Covid-19 est survenue dans ce con-
texte. Malgré sa dimension inédite, le premier confine-
ment a été marqué par la volonté des Syndicats de ne 
pas rester spectateurs de la volonté patronale et gouver-
nementale de maintenir le niveau de la production et de 

la distribution ñ donc des profits capitalistes ñ dans une 
p®riode o½ lõ£tat a montr® son irresponsabilit® crasse et 
son engagement au service de la classe bourgeoise qui 
d®tient les moyens de production. Lõincapacit® du mod¯le 
capitaliste à répondre aux besoins du plus grand nombre 

a subitement été dévoilée en pleine lumière.  

Les citoyens ont été abreuvés de messages contradic-
toires, souvent faux et toujours orientés dans le sens des 
intérêts de la bourgeoisie. Nous avons vu et entendu des 
messages dõ£tat visant ¨ envoyer, en pleine conscience, 
des travailleurs prendre des risques sur leur vie pour  
restaurer les marges des entreprises. Ceux dont Macron 
avait dit quõils nõ®taient rien ont ®t® qualifi®s de h®ros. 
Des miettes un peu plus substantielles ont été promises à 
ces héros du quotidien. Pourtant, ces héros sont vite  

retombés au rang de derniers de cordée.  

En parallèle, le confinement et les règles sanitaires nous 
ont plongés dans une société de discipline.  
Nous subissons encore aujourdõhui une restriction grave de 
nos libertés. Ce sont les forces du Capital qui nous indi-
quent maintenant nos priorités. Elles nous indiquent notam-
ment que le travail est plus important que la vie humaine.  
Cette évolution vers un Capital-fascisme se retrouve dans 
la récente loi de sécurité globale, visant à masquer que 
la première des insécurités menaçant les Français est 
lõins®curit® sociale. Mentionnons le ch¹mage et la pr®cari-
té de masse, la pression sur les salaires, les menaces sur 
les retraites et la protection sociale ainsi que la menace 

sur la santé publique. 

Durant ce premier confinement de 55 jours, le secrétariat 
a maintenu une activit® de haut niveau, continuant dõali-
menter par voie électronique les demandes des  
Syndicats, en particulier, en matière de droit de retrait, 
proc®dures de danger grave et imminent. Lõactivit® sõest 
également étendue sur des axes politiques comme la  
nécessité de définir ce qui est une activité essentielle et 

les raisons de notre travail. 

Cette crise sanitaire ne na´t pas dõune fatalit® mais de 
lõ®tat de notre syst¯me de Sant® au regard, par 
exemple, de celui de lõAllemagne. Par ailleurs, le  
Covid-19 nõest pas non plus responsable de la crise  
®conomique. Ce virus nõest quõune ®tincelle. Lõexplosion 
qui sõen est suivie trouve son origine dans les contradic-
tions du système économique, lui-même. Rappelons que le 
PIB français avait déjà chuté avant le premier confine-
ment. La crise est la conséquence de choix précis et de 
décisions prises par dogmatisme. Les commanditaires sont 
les grands actionnaires, cette classe bourgeoise très au 
fait de ses propres intérêts. Cependant, les exécutants 
sont les employeurs, envoyant des milliers de personnes à 

la mort sociale. 
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INTERVENTION DU SECR£TAIRE G£N£RAL 

Emmanuel LEPINE, Secr®taire 
G®n®ral sortant (EXXON MOBIL, 76) 
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Comprenons bien que le terme de crise ne sõapplique 
quõaux travailleurs. Les milliers de licenciements annonc®s 
en France sont synonymes de drames humains. La crise 
économique engendra un tsunami de licenciements, dans 
les grands groupes mais avant tout dans les petites et 
moyennes entreprises (PME), très petites entreprises (TPE) 
et chez les sous-traitants. Au passage, ce tsunami sapera 
les fondements du financement de notre Sécurité sociale, 
imposée au patronat par les martyrs de la cause commu-
niste au prix de leur vie. Sans sursaut de notre classe  

sociale, la Sécurité sociale est en train de mourir.  

Soyons lucides. Dans trop dõendroits, les syndicats CGT se 
r®signent ¨ n®gocier les mesures dõaccompagnement ou 
dõam®nagement des d®cisions patronales de  
licenciement, parfois sans même envisager la lutte pour 
lõemploi. Nous voyons avec rage ces cabinets dõavocats 
charognards qui sõengraissent sur le d®sarroi des travail-
leurs dont on ferme lõusine, accompagn®s de certains  

syndicats dupés.  

Pour faire face à ces enjeux sur le plan national interpro-
fessionnel, deux courants syndicaux historiques  
existent : celui qui sõen tient aux revendications imm®-
diates et celui qui souhaite, en plus, transformer la société 
jusquõ¨ la destruction du syst¯me capitaliste. La CGT est 
menacée par la bureaucratie, qui gangrène tous les ni-
veaux de lõappareil. La CGT est devenue inutile aux  
travailleurs sur le plan national interprofessionnel. Cõest la 
raison pour laquelle nos effectifs baissent et la faible 
attractivit® de nos journ®es dõaction. En raison de ce cons-
tat, la F®d®ration a consid®r® quõil fallait, pendant cette 
p®riode compliqu®e, relancer lõexigence dõune  

réorientation des objectifs de notre CGT ainsi que ses 

moyens et sa strat®gie dõaction.  

Après avoir demandé en vain pendant des années un 
débat sur les dérives de notre CGT, notre Fédération a 
d®cid® dõagir avec dõautres F®d®rations et Unions D®par-
tementales, afin de donner des perspectives à nos Syndi-
cats. Nous souhaitons mener une action syndicale CGT qui 
vise concrètement à remplacer le système économique 
capitaliste par un autre système. Ce souhait a motivé la 
conception des « Marches pour lõEmploi et la Dignit® » de 

septembre jusquõ¨ mi-octobre.  

Lors de notre Assemblée générale de rentrée le 
8 septembre, nous avons discuté de cette orientation, qui 
a suscité un accord général des Syndicats. Cette exigence 
a notamment motivé notre participation, en tant que  
Fédération, aux Assises pour un Changement de Société 

organisées à Martigues les 29 et 30 octobre 2020. 

Les Syndicats doivent être indépendants et proches du 
terrain, et non des Syndicats institutionnalisés dont les  
militants côtoient plus les patrons que leurs camarades de 
travail. Il faut des Unions Locales interprofessionnelles  
dynamiques pourvues en moyens humains, et non des  
Comités régionaux taillés pour un dialogue social à  
lõeurop®enne. Afin de mettre en place un syndicalisme de 
lutte de classe, nous avons besoin, entre autres, de déci-
sions montantes et dõun fonctionnement de type f®d®ra-

liste. 

Cette réflexion doit être menée par les Syndicats et la 
direction f®d®rale qui sera charg®e dõanimer notre  

Fédération pour les trois ans à venir.  
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Chez Total, dans la raffinerie de Grandpuits, nous avons 
appris le 24 septembre lõexistence dõun plan social.  
La fermeture des capacités de raffinage de Grandpuits 
entraînera la suppression de 700 emplois (200 emplois 
chez Total et 500 emplois chez les sous-traitants). Ce plan 
social repr®sente un massacre pour le bassin dõemplois 

Seine-et-Marnais. 

À la suite de cette annonce, la stratégie du Syndicat a 
®t® tr¯s claire. Nous nõavons quõun seul mot dõordre : zéro 
suppression dõemploi. Nous ne voulons pas n®gocier le 
poids des chaînes. Nous assistons aux réunions pour obte-
nir les informations à transmettre aux salariés mais nous 
expliquons aux travailleurs que la seule stratégie viable 
est de rester devant la porte et dõemp°cher les produits 
de sortir via les expéditions. Nous avons choisi plusieurs 

modes dõaction.  

Mes camarades, le dialogue social nõest quõun leurre. 
Nous perdons du temps dans les réunions avec les patrons 
mais rien nõest obtenu dans ce genre de cadre.  
Nous essayons que chaque réunion soit accompagnée 
dõun rapport de force comme la coupure des exp®ditions. 
Le syndicat appellera à la grève le jour de la prochaine 
réunion, le 8 décembre, et les jours suivants aussi.  
Mes camarades, à Grandpuits, on se dirige vers une 

gr¯ve reconductible pour d®fendre lõemploi. 

Je tiens à saluer les travailleurs de Toray, qui ont réussi 
une lutte exemplaire. Je tiens aussi à ce que nous puis-
sions appeler à la solidarité financière pour remplir la 
caisse de gr¯ve des travailleurs de Toray, afin quõils ne 

lâchent pas leur combat.  

Pour les syndicats confrontés à des plans sociaux, le 
10 décembre doit servir à coordonner un rapport de 
force ¨ la hauteur de lõattaque que nous impose le patro-

nat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La F®d®ration est lõoutil qui doit servir aux syndicats pour 

gagner tous ensemble.  

Depuis le 1er février, plus de 2500 emplois directs et  
8 000 emplois induits ont été détruits dans la branche du 
Caoutchouc. Toutes les annonces ont lieu par le biais des 
médias du Capital mais aussi, malheureusement, par le 
biais dõun grand nombre de collectifs. Partout o½ nous 
existons en tant que Syndicat CGT, nous voyons fleurir 
des collectifs comme « Stop licenciements » ou « Salariés 
en colère ». Ces collectifs, voyant le jour seulement parce 

quõun plan est annonc®, doivent se rapprocher de la CGT. 

Le 10 décembre doit permettre de réunir les onze 
branches professionnelles de la Fédération, qui subissent 
toutes des plans sociaux, ou plut¹t antisociaux. Jõesp¯re 
que la salle sera pleine pour construire la lutte de de-

main.  

Les charognards qui viennent devant les usines pour mon-
ter des dossiers nõont pas sauv® un seul emploi industriel. 
Leur but est de toucher une commission sur les indemnités 

perçues quand le licenciement est décidé. 

Au sein de la FNIC, nous avons toujours su surmonter les 
difficultés. Pendant le premier confinement, les secrétaires 
fédéraux ont réalisé 59 circulaires dans le but dõaider 
nos Syndicats à passer le cap. Les actions menées pen-
dant le premier confinement doivent être recommencées 
aujourdõhui dix fois plus fort. La situation de dictature 
sõest beaucoup aggrav®e au cours des trois derni¯res 
années. Les images de la place de la République prou-
vent la volonté de ne pas accepter davantage de priva-

tions.  

Chers camarades, je suis prêt à aider les salariés de 
Bridgestone, de Total à Grandpuits et de Famar à Lyon. 
Je suis prêt à aider tout le monde. Nous devons tous être 

sur la m°me longueur dõonde.  

 

 

 

 

 

D;BAT SUR LE RAPPORT DõACTIVIT; 

Serge ALLEGRE Secr®taire F®d®ral 
sortant (MICHELIN BLANZY, 71) 

Adrien CORNET (TOTAL GRANDPUITS, 
77) 
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Je ne mõexprime pas au nom du syndicat dõArkema Mont 
aujourdõhui. Jõai re­u une belle nouvelle ! Toray, qui avait 
attaqué les syndicats CGT et FO pour grève illicite, a été 

totalement débouté.  

 

 

 

 

Je travaille au sein dõun laboratoire dõanalyses m®di-
cales. Nous travaillons beaucoup en ce moment. Pourtant, 
nos patrons refusent dõaugmenter nos salaires ou de nous 
donner une prime. Les discours des patrons ne varient 

pas, quelle que soit la branche.  

Beaucoup dõ®v®nements ont eu lieu au cours de ces trois 
dernières années. La loi de sécurité globale a été votée 
r®cemment. Nous touchons le fond. Nous nõavons pas fini 
de nous mobiliser. Effectivement, nous devrions trouver 
une alternative au niveau national, pour que nous nõayons 
plus à choisir entre la peste et le choléra. Nous ne nous en 
sortirons pas si, une fois de plus, nous devons choisir entre 

les mêmes personnes au moment des élections. 

Beaucoup de travail reste ¨ r®aliser. Jõattends notamment 

une grande journée de décision le 10 décembre. 

 

 

 

 

 

Comme beaucoup dõentreprises, Sanofi est touch® de 
plein fouet par les plans de restructuration. Le patronat a 
compris que, dans certains secteurs, il peut faire tourner 

lõoutil de production avec 10 % ou 15 % de salariés en 
moins. Il en profite afin dõeffectuer des suppressions 

dõemplois massives ou des fermetures de sites. 

La coordination des syndicats CGT de Sanofi a décidé 
de cr®er un rapport de force, avec une journ®e dõaction 
prévue le 19 janvier. Nous nous engageons sur les mots 
dõordre du maintien des activit®s et des expertises, contre 
la fermeture des sites, contre lõexternalisation des m®tiers 
comme nous pouvons le voir dans nombre de nos secteurs 
et sur les conditions de travail et les salaires. Nous nous 
inscrirons évidemment dans le cadre de la journée de 

travail du 10 décembre.  

Hier, nous ®tions connect®s ¨ ç lõappel des TUI ».  
Lõentreprise de tourisme TUI a d®cid® de licencier de 
nombreux salariés. « Lõappel des TUI » est motivé par la 
nécessité de nous unir. En restant seuls, il est plus difficile 
dõint®resser les m®dias. La pression est difficile ¨ mainte-
nir quand une action nõest pas reprise par les m®dias, 
surtout lorsque des Syndicats réformistes ne sont présents 
que pour négocier les plans de restructurations, les plans 
de départs volontaires, les ruptures conventionnelles  
collectives, etc. Nous avons donc besoin de travailler tous 
ensemble dans le but de créer un front du refus et, 
comme cela a ®t® ®voqu®, un front dõexigence de chan-

gement de société.  

Afin dõ°tre m®diatis®s, les salari®s de TUI envisagent une 
journ®e dõaction, avec une manifestation parisienne le 
23 janvier. Lors de la r®union dõhier, lõid®e de construire 
une continuité de la lutte a été évoquée. La journée de 
travail du 10 décembre devrait contribuer à penser cette 

continuité. 

 

 

 

 

 

Au cours des dernières années, nous assistons à une  
régression sociale à cause des ministres Rebsamen et El 
Khomri, des ordonnances Macron puis de la crise du  
Covid-19. Je nõaime pas faire des constats mais nous de-
vons nous parler honn°tement. Nous nõavons pas su °tre ¨ 
la hauteur. Je ne dirais pas que toutes les mesures sont 
passées facilement, car nous avons pu lutter. Nous pou-
vons remercier le Covid-19 pour le sursis concernant nos  

retraites.  

Il existe une nécessité absolue de faire converger nos 
luttes, sans nous éparpiller. Cette convergence doit con-
cerner toutes nos luttes et tous les territoires, sans éti-
quette syndicale ou politique. Ce serait dõailleurs b®n®-

Manu BLANCO Secr®taire F®d®ral 
sortant (BRI, 60) 

Thierry BODIN (SANOFI, 94) 

R®gine RUSCONI (SYNLAB 
Seldaix, 13) 

Christophe SALIBA (ARKEMA 
Mont, 64) 



 

/ƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ                                                                                                                                                                    tŀƎŜ мл 

41ÈME CONGRES  -  41ÈME CONGRES  -  41ÈME CONGRES  - 41ÈME CONGRES        

fique que le politique prenne le relai pour nous donner 
des perspectives. Cette réunion du 10 décembre est  

importante. 

La régression sociale ne concerne pas seulement la remise 
en cause du Code du Travail mais aussi celle de toute 
notre protection sociale. Cette régression avance à 
grands pas, avec une casse de la Sécurité sociale pro-
grammée. Les perspectives des acteurs de cette régres-
sion sont établies, il est grand temps que nous construisions 
les nôtres. Je crains que nous ne puissions compter que sur 
les militants de la CGT. Nous devons pleinement nous  

investir dans la construction de perspectives pour demain. 

 

 

 

 

 

 

Le constat nõest bien s¾r pas tr¯s r®jouissant mais jõaimerai 
apporter une petite note dõespoir. Samedi, la manifesta-
tion contre la Loi de sécurité globale de Lyon a rassemblé 
un grand nombre de personnes. Des mots dõordre ont ®t® 

prononcés pour le « 100 % Sécurité sociale ». 

 

 

 

 

 

 

En Alsace-Moselle, nous disposons dõun r®gime de S®curit® 
sociale particulier financé intégralement par les salariés, 
à hauteur de 1,5 % de cotisations salariales et sans coti-
sations patronales. Ce r®gime est ¨ lõ®quilibre et fonc-
tionne très bien. Nous devons vendre ce système datant 
dõapr¯s-guerre. Ce r®gime nõest pas utopique. Il repose 
sur la suppression dõun interm®diaire : les mutuelles. 
2,2 millions de personnes profitent de ce système en  
Alsace-Moselle et sont couvertes à hauteur de 90 % de 
leurs frais de Sécurité sociale. 

Le régime Alsace-Moselle a effectué une démarche  
auprès du gouvernement pour vendre son système.  
Le patronat, le MEDEF et Macron ont refusé cette proposi-
tion alors que nous avions les capacités financières pour la 
mettre en place. Chers Camarades, je vous invite à vanter 
le système Alsace-Moselle afin quõil soit g®n®ralis® et 
amélioré pour devenir le « 100 % sécurité sociale » de la 
CGT. 

 

 

 

 

 

Beaucoup dõentre vous savent que nous sommes en gr¯ve 
depuis le 18 octobre 2020, ¨ la suite de lõannonce dõun 
plan de suppressions de 42 postes dans lõusine.  
Le 19 novembre, notre employeur a assigné trois syndica-
listes de lõusine au Tribunal. Nous venons dõapprendre que 
lõemployeur a ®t® d®bout® de toutes ses demandes sur 
lõattaque de notre gr¯ve. Le mouvement va donc pouvoir 
sõamplifier et continuer sur les m°mes modalit®s quõaupa-
ravant. Nous continuerons jusquõau retrait de ce plan de 

la honte.  

 

 

 

 

 

 

Jõai lõimpression que la F®d®ration a agi comme elle le 
devait, en essayant de poursuivre son action toujours plus 

loin. 

Jõai la sensation que la CGT est devenue inaudible. Les 
salariés voient la CGT locale agir contre les plans sociaux 
et les r®ductions dõeffectifs et en faveur des am®liorations 
des salaires et des conditions de travail. Cependant, con-
cernant la construction commune dõune autre soci®t®, nous 
sommes malheureusement en difficulté. Depuis le 27 avril 
dernier, la Fédération a impulsé des initiatives consistant 
¨ aller ¨ la rencontre dõautres F®d®rations et territoires 
de la CGT pour construire un projet plus p°chu dans lõint®-
r°t des salari®s. Notre projet est dõ°tre davantage quõun 
syndicat ne servant quõ¨ discuter avec les patrons et le 
gouvernement de quelques menus avantages, si tenté que 
nous arrivions encore à discuter durant une période où 

nous perdons lõessentiel des acquis de nos a´n®s.  

Je crois que nous allons dans la bonne direction et que 
nous devons continuer de fédérer tant de personnes, au 
sein de toutes les structures de la CGT, pour construire ce 
syndicalisme de combat et de lutte de classe dont nous 
avons besoin aujourdõhui. Lõimpulsion de notre F®d®ration 
durant les trois dernières années doit être amplifiée afin 
dõopposer une r®elle r®sistance aux tenants du Capital, 

Timoth®e ESPRIT (TORAY, 64) 

Patrick BIONDI (TOTAL si¯ge, 92) 

Emmanuel GRANJEAN (ARKEMA, 57) 

{ȅƭǾƛŀƴŜ ah¦[L!Σ ό9[Y9a {L[L/hb9{Σ сфύ 
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au patronat et aux gouvernements, quels quõils soient, tr¯s 
vite enferrés entre les tenailles du système économique 

capitaliste. 

 

 

 

 

 

 

Jõanime lõUFICT depuis le dernier congr¯s. Durant les trois 
derni¯res ann®es, lõUFICT a travaill® sur de nombreux 

sujets. 

Dans de nombreuses entreprises de la Fédération, nous 
sommes confrontés à une évolution du salariat, avec de 
plus en plus de techniciens supérieurs, de cadres et une 
disparition des ouvriers. Afin de renforcer notre audience, 
il est important de nous demander comment syndiquer un 
technicien sup®rieur ou un technicien. Une baisse dõau-
dience pour la CGT est corrélée à une augmentation de 
lõaudience pour les syndicats r®formistes. ë la CGT, nous 

souhaitons au contraire avancer dans ce syndicat de lutte.  

Comme lõa dit Thierry, nous vivons un d®mant¯lement sans 
pr®c®dent de lõindustrie pharmaceutique en France. Mal-
gré nos efforts pour agir, nous sommes confrontés à des 
catégories ñ essentiellement les cadres ñ ne compre-
nant pas toujours le message de la CGT. De notre côté, 
nous nõacceptons pas le d®faitisme et nous essayons de 

nous battre.  

Nõh®sitez pas ¨ nous solliciter pour que nous venions r®ali-
ser une visite sur vos sites, avec les syndicats CGT du sec-

teur. 

 

 

 

 

 

 

En novembre 2019, un plan de sauvegarde de lõemploi 
(PSE) nous a ®t® annonc®, ayant comme cons®quence lõan-
nonce de la suppression de 183 emplois sur les 
325 salariés. Nous avons immédiatement débuté des ac-
tions de lutte. La lutte dure depuis un an et, à ce jour, au-

cune lettre de licenciement nõa ®t® envoy®e.  

Chez Cargill, nous avons choisi de mener une double 

lutte pour faire annuler le PSE : une première lutte avec 
les salariés et une seconde lutte avec les avocats. Nous 
devions être licenciés en février. Grâce à la lutte, nous 
avons déjà gagné neuf mois de salaire. La semaine der-
ni¯re, jõai appris que notre recours ¨ la Cour dõappel est 
accepté, avec une audience le 23 mars. Nous ferons tout 
pour que la justice annule le PSE, car, dans toutes les 

luttes, le mot dõordre doit °tre lõemploi et non la prime.  

 

 

 

 

 

 

 

Nous devons construire ensemble un projet coordonné et 
cohérent. Il me semble que Martigues a été un cap impor-
tant. Nous devons changer notre orientation, pour ne plus 
être noyés parmi les autres syndicats dans une démarche 
dõaccompagnement vers le ç moindre mal ». Cette poli-
tique est vou®e ¨ lõ®chec. Un certain temps sera n®ces-

saire pour que le message passe chez les salariés.  

Le 10 d®cembre est une bonne occasion dõimpulser une 
nouvelle dynamique. Je pense vraiment que notre Fédé-
ration est sur la bonne voie. Il nõexiste pas dõautre voie 

viable.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je voudrai rappeler le d®part dõun de nos camarades, 
Fred Roblot, qui militait ¨ la CGT de lõentreprise Upsa. 
Son départ très brutal est lié à des pressions de la direc-
tion. La bataille que nous menons peut peser sur la vie 
dõun individu. Nous remercions les camarades de la FNIC 
ayant fait le déplacement de soutenir les salariés, notre 
territoire et la CGT dans notre démarche pour rétablir 

lõhonneur de ce camarade.  

Notre entreprise appartient au secteur du matériel médi-
cal sur la convention de « négoce et prestations de ser-
vices médico-techniques ». Actuellement, nos ressources 

Pascal COLLEMINE (SANOFI-
AVENTIS,94) 

Michel CHEVALIER (MICHELIN, 63) 

Dorian VALLOIS (CARGILL Haubourdin, 59) 

Beno´t ROUSSEL (OXIPHARM, 47) 
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sont quasiment illimitées puisque notre secteur ne connaît 
pas la crise. Il existe même un enrichissement certain 
gr©ce aux ventes de masques et de mat®riel dõhygi¯ne 
sanitaire. Pourtant, en m°me temps, on nous dit quõil nõest 
plus possible dõembaucher et que la main-dõïuvre que 
nous sommes est largement suffisante pour effectuer le 
travail. Or nous dénombrons 25 burn-out au sein de lõen-
treprise. Il est difficile de faire reconnaître ces burn-out. 
Pourtant, nous entendons des personnes en dépression à 

cause de lõactivit®. 

Cette situation montre quõune entreprise connaissant un 
grand succ¯s et ayant beaucoup dõargent se sent totale-
ment libre dõoppresser et dõagresser ses salari®s.  
Il nõexiste plus de voie de recours ¨ part la CGT pour 

r®tablir un minimum de justice sociale dans lõentreprise.  

Nous avons monté un petit syndicat très récemment, déjà 
combatif. Nous avons posé une grève : nous étions 
15 grévistes sur 600 salari®s. La direction nõa pas voulu 
nous entendre. Depuis, 30 salariés nous ont appelés et 
nous serons 200 ou 300 salariés demain. Notre entreprise 
a beaucoup dõargent et, pourtant, il nous est demand® de 
travailler plus avec moins de moyens. Nous voulons tra-
vailler dans des conditions dignes et nous allons imposer 

une redistribution de lõargent.  

Malheureusement, les salariés attendent des primes alors 
que nous luttons pour les salaires. La prime a dõailleurs 
baissé de 67 % en trois ans. Cette année, ils trouveront 

encore un moyen de la diminuer. 

Les évènements dans notre entreprise font écho à la situa-
tion nationale. Les salariés ont peur de parler, car ils crai-
gnent dõ°tre licenci®s. La CGT doit °tre forte sinon cette 

situation continuera tranquillement. 

Jõaimerai rappeler que la guerre sociale est en cours 
dans les territoires. Nous voyons une jeunesse qui sort de 
plus en plus et passe parfois par des moyens assez  
violents pour être entendue. La violence est ce que subit 
cette jeunesse. Jõai peur quõil soit difficile pour la CGT de 
prouver ¨ ces jeunes que notre projet de soci®t® nõest pas 

totalement hors-sol et peut être construit.  

Ce projet peut se construire par la sociabilité. Se rencon-
trer, discuter, prendre soin des collègues permettra que 
certains reviennent vers nous. La bienveillance ouvrière a 
été perdue. Revenir avant tout vers la sociabilité et la 
bienveillance me semble primordial pour attirer les gens 

vers nos syndicats. 

Nous avions peur dõentrer dans une CGT molle, r®formiste 
et le constat est au contraire positif. Nous sommes très 
heureux de pouvoir construire un vrai projet avec la CGT 
des Industries Chimiques, qui soit bien plus que discuter 
avec le patron ou signer un papier pour gagner un tout 

petit progrès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La priorité du 40ème congr¯s ®tait la formation et lõorga-
nisation. Je vais peut-°tre mõexprimer ¨ contresens : nous 
nõavons pas ®t® ¨ la hauteur. Je parle du renforcement 
et, surtout, de la formation syndicale. La formation syndi-
cale est primordiale pour redonner une boussole politique 
au plus grand nombre. Le problème ne vient pas des 
orientations de la fédération. Les voies sont les bonnes 
mais il nõy a pas assez de monde dans le train. Il faut 
agir tous ensemble sur la formation syndicale, dans les 

régions. 

Le 10 décembre doit servir à lutter contre les plans de 
licenciements, pas juste à se réunir avant de rentrer cha-

cun chez soi. 

 

 

 

 

 

 

 

Notre Fédération tient son cap même si, comme le souli-
gnait Pascal, des améliorations peuvent être réalisées. 
N®anmoins, des d®cisions ont ®t® tenues. Nos bases nõont 
jamais manqu® ni dõinformations ni dõun r®el travail de la 
Fédération. Les moyens ont été donnés. Un travail bien 
fait ne suffit pas ¨ mener une bataille sõil manque du 

monde sur lõouvrage.  

Je suis attach® ¨ lõid®e dõun syndicalisme conf®d®r®. Jõac-
corde de lõimportance ¨ ce mot. Quand la F®d®ration a 
raison, il est important que lõanalyse soit port®e au niveau 
de la maison CGT. Nous rencontrons une difficulté : trop 

peu de syndicats ont une orientation confédérale. 

La plupart des luttes, m°me lorsquõelles sont d®cid®es au 
niveau fédéral, doivent être redéployées pour être mises 
en place. Nous aurons toutes les difficult®s sans lõoutil in-
terprofessionnel. Un de nos devoirs est de créer des dé-
bats dans lõinterprofessionnel autour de nos journ®es 

dõ®tude ou de nos parutions. 

 

Pascal TAILLEUX (BOREALIS, 76) 

Christian LAMOTTE (ARKEMA, 27) 
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Je suis d®l®gu® syndical chez LõOr®al dans un service de direction internationale. Le fait de disposer dõune vision  
restreinte de ma situation dans cette entreprise me gêne. Sur 17 personnes, je suis le seul représentant de la CGT. 
Notre direction de site annonce des r®organisations de services, ®cartant au passage lõid®e de restructuration en  

employant les termes de « reclassement des services touch®s par la baisse dõactivit® dans certains secteurs ».  

Il convient de rester vigilants. Depuis son élection, Macron a inscrit ses réformes dans la continuité des quinquennats 
précédents, contre le prolétariat. Les mobilisations dans les rues sont certainement aussi, pour nous, une possibilité 

pour syndiquer des coll¯gues qui, jusquõ¨ pr®sent, ne voyaient pas lõint®r°t de militer pour se d®fendre. 

 

 

 

 

 

 

Je vous propose de voter sur le rapport dõactivit®. 

Le congr¯s approuve le rapport dõactivit® ¨ 98,01 % des voix. 

 

 

Guillaume LAFONT (LôOREAL, 92) 

VOTE SUR LE RAPPORT DõACTIVIT£ 

Sylviane MOULIA ELKEM SILICONES, 69)  
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Chers camarades, le rôle du rapport de la Commission 
des mandats et votes est déterminant. Ce rapport nous 
donne le nombre de syndicats présents au congrès, avec 
le nombre de votes quõils repr®sentent, permettant ainsi 
la validité des travaux et des décisions prises tout au 

long du congrès.  

Je tiens à souligner que ce rapport a été établi à partir 
des 226 dossiers des délégués ayant été renvoyés à la 
fédération. Le congrès se tenant en visioconférence, nous 
ne disposons pas dõun regard sur les lieux et les pr®-

sences dans les syndicats.  

Pour notre 41ème congrès, 821 syndicats ont été convo-
qués, comptabilisant 22361 voix. 109 syndicats sont re-
présentés pour 263 délégués, portant 9067 voix. Par 
rapport au 40ème congrès, nous constatons malheureuse-
ment une perte de 43 syndicats et une baisse de 4
926 syndiqués. Cette diminution est notamment due à la 

casse de nos industries. 

Les inscriptions effectuées, malgré le contexte sanitaire et 
®conomique, d®montrent bien lõint®r°t de nos syndicats 
pour ce moment d®mocratique et fraternel quõest le con-

grès de notre Fédération. 

Pour ce congrès, nous comptons 28 femmes et 
198 hommes, soit 12,4 % de femmes. Alors que les 
femmes représentent 50 % des salariés, elles ne repré-
sentent que 18 % de nos syndiqués. Leur présence à 
notre congrès ne correspond donc même pas au minimum 
des 18 % des syndiquées CGT. Ce pourcentage dé-
montre bien lõampleur du travail que nous devons mener 
pour permettre ¨ chacune dõelles dõavoir envie de se syn-
diquer ¨ la CGT, dõy militer et dõy prendre des responsa-
bilités. Il nous appartient à nous tous, militants, de mettre 
en place les conditions et les moyens leur permettant de 

prendre leur pleine place dans notre Organisation. 

La moyenne dõ©ge des congressistes est de 46 ans et 

demi. 

Aucun d®l®gu® nõest salari® en CDD tandis que 
211 délégués sont salariés en CDI et 9 délégués sont 
retraités. Les ouvriers et les employés représentent res-
pectivement 86 % et 14 % des délégués. Les agents AM 
et les techniciens représentent respectivement 45 % et 

55 % des délégués. Les cadres sont 3 %. 

55 syndicats tiennent des congrès. 40 % dõentre vous 
nõont rien renseign® ¨ ce sujet. Soyez vigilants au respect 
des statuts pour la représentativité. Comme vous le savez, 

pour garder la représentativité dans nos syndicats, nous 
devons respecter les obligations légales telles que des 
statuts ¨ jour, lõorganisation dõun congr¯s tous les trois ans 
et dõune Assembl®e G®n®rale une fois par an et le d®p¹t 
des comptes pour les syndicats ayant des ressources su-

périeures à 2000 euros. 

La lecture des publications fédérales doit être une priori-
t® pour disposer de tous les ®l®ments dõinformation et de 
r®flexion, afin dõinformer les salari®s et dõ°tre forg®s 

pour défendre leurs droits dans les directions. 

Certains chiffres de ce rapport sont fiables mais dõautres 
ne le sont pas. En effet, tous les d®l®gu®s nõont malheu-
reusement pas rempli entièrement le questionnaire du 

délégué. 

 

 

 

 

 

 

Le tableau sur les catégories socioprofessionnelles permet 
de constater que le nombre de délégués du premier col-
lège est pratiquement égal au nombre des délégués des 
deuxième et troisième collèges réunis. Les camarades du 
premier collège sont-ils moins représentés dans notre con-
grès par rapport à leur représentativité dans les syndi-
cats ? Si la réponse est positive, celle-ci signifie peut-être 
que les camarades du premier coll¯ge sõ®loignent des 
structures et détiennent moins de responsabilités dans nos 

syndicats.  

Par ailleurs, le deuxième collège représente, à lui seul, 
plus de cent délégués. Ce signe est encourageant sur le 
développement de la FNIC-CGT dans cette catégorie 
m°me sõil faut rappeler que les AMD sont de plus en plus 
nombreux dans nos entreprises. En revanche, le fait que 
le troisième collège, composé des cadres et ingénieurs, 
soit représenté seulement par trois camarades dans ce 
congrès est inquiétant. Un travail est à mener dans cette 

catégorie.  

Il est clair que nous sommes tous des travailleurs exploités 
par le capital. Il est inconcevable de créer des diffé-
rences et des spécificités revendicatives entre les salariés. 
Pour autant, la représentativité des délégués à notre  
congrès démontre que la CGT, la FNIC et nos syndicats 
sont peu ou pas représentés chez les cadres et les ingé-

nieurs.  

Le rapport soulève également la question de la continuité 
syndicale après la retraite, puisque seuls 9 camarades 

sont des retraités. 

INTERVENTIONS DE LA COMMISSION DES MANDATS ET VOTES 

Jean-Pierre AUVINET, rapporteur 
mandats et votes (SPBI, 85) 
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Jean-Michel POUPON (AIR 
LIQUIDE,64) 
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Le but du rapport financier est de vous donner lõensemble 
des ®l®ments concernant lõutilisation des finances de la 
Fédération, dans le respect des orientations politiques 
décidées par le 40ème congrès et des demandes de la 
direction f®d®rale. Les finances dõune structure comme la 
n¹tre sont dõune grande importance puisquõelles permet-

tent lõind®pendance id®ologique, donc politique. 

Entre le 40ème et le 41ème congrès, les exercices comp-
tables des années 2016, 2017, 2018 et 2019 ont été 
arrêtés par le Secrétariat fédéral puis validés par la  
direction f®d®rale, en sõappuyant sur un budget pr®sent® 
chaque année à la direction fédérale. Le principal objec-
tif de ces budgets est de définir les moyens financiers 
nécessaires à notre activité syndicale. Tant concernant les 
recettes que les dépenses, ces budgets sont partagés 

avec la direction fédérale et soumis au contrôle de la 
CFC et dõun expert-comptable puis sanctionnés par un 
audit des comptes effectué par les Commissaires aux 
comptes. Les comptes de la fédération sont ensuite  
publiés au Journal officiel et portés à la connaissance de 

tous. 

Dans les bilans financiers 2016, 2017, 2018 et 2019, les 
quatre postes des d®penses sont les investissements, lõacti-
vité fédérale, le fonctionnement fédéral et les autres 
charges. Les cinq postes des recettes sont les cotisations, 
le droit syndical, les recettes de lõactivit® syndicale, les 

partenariats et les autres recettes.  

Lõensemble des comptes pr®sent® a ®t® approuv® ¨ lõuna-

nimité par la direction fédérale sortante.  

Nous avons, par le travail de nos anciens camarades et la 
continuit® assur®e par lõensemble des membres de la di-
rection fédérale sortante, du SFE, du SF et de la CFC, 
réussi à maintenir notre indépendance financière. Afin de 
répondre à tous les enjeux et demandes nécessaires à la 
construction du rapport de force, nous pouvons dõores et 
déjà affirmer que la future direction fédérale aura à 
cïur de mettre au service de nos syndicats lõensemble 
des moyens dont nous disposons pour stopper le rouleau 

compresseur dirigé par un capitalisme sans limite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 40ème congr¯s, la Commission financi¯re sõest 
réunie de nombreuses fois, notamment afin de réaliser 

une analyse politique des comptes de notre Fédération.  

La CFC a établi des rapports concernant les budgets pré-
visionnels des années 2018, 2019 et 2020 lors des CEF 
de rentrée en janvier et les comptes des exercices réali-
sés pour 2017, 2018 et 2019 lors des CEF de rentrée de 
septembre. Par ailleurs, la CFC a contrôlé les comptes et 
la gestion des r®gions. Il sõagit essentiellement dõun  
contr¹le sur les d®penses, car les r®gions nõont pas de 

budgets prévisionnels, mais sont alimentées en fonction 

des besoins de leurs activités. 

La CFC se félicite de la bonne gestion comptable et  
financière de notre Fédération. En effet, pour les quatre 
derniers exercices comptables, nous avons dégagé un 
excédent. Cette bonne gestion nous permet de garantir 
lõind®pendance de la FNIC ainsi que notre libert®  
dõexpression. La politique financi¯re de notre organisa-
tion est bien plus quõune activit® technique. Elle constitue 

un acte politique majeur.  

Concernant les dépenses engagées par notre Fédération 
depuis le 40ème congrès, la CFC constate que celles-ci ont 
®t® orient®es dans le sens dõune r®ponse syndicale CGT 
aux nombreuses attaques du gouvernement et aux reven-
dications de plus en plus exigeantes du patronat.  
Cõest ainsi que les budgets d®di®s ¨ la formation des  
militants, aux activités en région, à la communication mais 
également aux différents collectifs ont été maintenus et 
augmentés pour la plupart. Le financement de la forma-
tion syndicale a également été une priorité pendant ce 

mandat. 

PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER  

INTERVENTION DE LA COMMISSION FINANCIÈRE DE CONTRÔLE (CFC) 

Serge ALLEGRE Secr®taire F®d®ral 
sortant (MICHELIN BLANZY, 71) 

Pascal SERVAIN, commission financi¯re de 
contr¹le (EXXON MOBIL, 76) 
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La d®centralisation dõactivit® dans les r®gions voulue par 
la f®d®ration a port® ses fruits dans les r®gions sõ®tant 
emparées du sujet. Cette volonté de continuer de dyna-
miser les activités en région par le détachement de  
camarades fait partie des actions majeures de la Fédé-

ration. 

De plus, la priorité a également été mise sur la ligne 
budgétaire concernant la mise en place des formations 

d®centralis®es afin dõ°tre au plus pr¯s des syndicats.  

En 1982, en quittant ses responsabilités, Georges Séguy 
a terminé son discours par un appel aux jeunes : 
« Envahissez-nous è. Lõun des enjeux des prochaines  
années pour la CGT est de syndiquer de jeunes travail-
leurs. La FNIC a compris cet enjeu depuis longtemps. À 
chaque exercice, des moyens sont donnés pour le collectif 
fédéral Jeunes. Il en va de la responsabilité des syndi-
cats à inciter les jeunes militants à participer aux travaux 

de ce collectif. 

Le niveau et la progression maîtrisés des dépenses de ce 
dernier mandat démontrent la volonté de notre  
Fédération à imposer une activité militante à la hauteur 

de ses ambitions. 

Les recettes, quant ¨ elles, constituent le reflet ou lõindica-
teur politique de nos syndicats. En effet, si nous voulons 
conserver notre indépendance politique et notre liberté 
dõexpression, nous devons d®tenir les capacit®s de trou-
ver des recettes à la hauteur des dépenses servant à  

financer les luttes et les activités fédérales. 

Lõexamen des recettes des derniers exercices fait dire ¨ 
la CFC que même si le niveau des recettes a toujours été 
atteint et respecté, notre Commission a toutes les raisons 
dõ°tre l®gitimement inqui¯te ¨ ce sujet. Concernant les 

cotisations syndicales, la CFC tire la sonnette dõalarme du 
congrès sur le versement des cotisations en temps et en 
heure. Certaines bases, relativement nombreuses, ne  
règlent pas les cotisations et accumulent un retard de 
plusieurs exercices. Nous suggérons que nous nous empa-
rions tous de cette problématique majeure. Perdre du 
temps à faire respecter les règles de bases constitue un 

gâchis. 

Il est nécessaire de poursuivre nos efforts afin de retrou-
ver le chemin de la progression et du renforcement.  
Pour retrouver une situation stable et pour progresser 
vers lõind®pendance financi¯re totale, nous devons tendre 
vers le 1 % et assurer le renforcement syndical de la 

CGT. 

Les recettes provenant du droit syndical sont un poste 
important mais fragile. En effet, le patronat des grands 
groupes dénonce pratiquement systématiquement les  
accords de droits syndicaux dans les entreprises, toujours 
dans le but dõaffaiblir financi¯rement la FNIC. Nos syndi-
cats sont en difficulté sur ces sujets. La CFC tient à souli-
gner le travail important mis en place par la Fédération 
pour aller chercher les moyens financiers vers les acteurs 

liés à nos activités, comme la formation syndicale. 

Au terme de ce rapport, compte tenu de la multiplicité de 
nos contrôles et des questions soulevées et traitées tout au 
long du mandat, conformément aux dispositions de  
lõarticle 29 de nos statuts, la Commission financière de 
contrôle approuve et cautionne la gestion financière de 
la Fédération, qui a pris en compte les orientations  
définies par notre 40ème congr¯s, et les d®cisions qui sõen 
sont suivies. La CFC propose que le rapport financier soit  

adopté. 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘΦ 
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VOTE SUR LE RAPPORT FINANCIER 

Françoise BARAN (CHEVRON, 76) 
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Chères et chers camarades, nos statuts sont notre identité. 
Dans lõid®e de respecter toujours le d®bat et nos diff®-
rences, ils nous garantissent une vie syndicale et démocra-
tique. Je vous invite à faire vivre vos statuts dans vos syn-
dicats, en vous assurant de leur validité. La règle est : un 

congrès, des statuts. 

La commission des statuts sõest r®unie hier. En dehors des 
propositions de modifications de statuts que vous avez 
tous et toutes reçues, quatre amendements ont été soumis 
à la commission. Un premier amendement est proposé par 
le syndicat CGT Total Raffinerie de Donges concernant  
lõarticle 9. Les trois autres amendements sont proposés 
par le syndicat CGT Total de la plateforme Normandie 

et portent sur les articles 9 et 12. 

La commission vous indique quõelle a bien compris le sens 
des propositions dõamendements concernant le deuxi¯me 
alin®a de lõarticle 9. Dans sa rédaction, le secrétariat  

f®d®ral nõa, ¨ aucun moment, voulu se donner la possibili-
t® dõagir en lieu et place des syndicats ni m°me de  
sõimposer dans ces syndicats. La commission vous propose 
donc la rédaction suivante : « néanmoins, chaque fois que 
cela sera jugé nécessaire par le secrétariat fédéral, et sur 
mandatement de la CEF, lorsquõun syndicat nõa pas ®t® 
constitu® ou quõun syndicat dõentreprise ne dispose pas de 
statuts à jour, ses prérogatives pourront être directement 

exercées par la Fédération ». 

Concernant lõarticle 9 également, la commission retient 
lõamendement ajoutant ç sur mandatement du Comité  
Exécutif Fédéral » à la suite de « ces désignations et candi-
datures pourront être réalisées par chaque membre ».  

Nous vous proposons dõajouter cette mention. 

Concernant encore une fois lõarticle 9, la commission cons-
tate que la modification de la phrase « la Fédération 
pourra directement procéder à notre désignation de salariés 
mandatés délégués syndicaux [é] dans son champ de  
syndicalisation » est déjà proposée dans les documents 
préparatifs, intitulés « modifications de statuts proposées 
au vote du 41ème congrès FNIC CGT è. Cõest ®galement le 

cas pour la demande portant sur le droit syndical. 

Concernant lõarticle 12, la commission suggère de ne pas 
supprimer cet article car il lui a semblé important de voir 
apparaître dans nos statuts un collectif fédéral 
« Jeunes ». En revanche, la commission propose de suppri-

mer la dernière phrase de cet article. 

 

 

 

Nous voulons d®fendre notre proposition dõamendement 
concernant le deuxi¯me point de lõarticle 9. La commis-
sion exécutive du syndicat CGT Total Raffinerie de 
Donges propose de supprimer les mots « chaque fois que 
cela sera jugé nécessaire par le secrétariat fédéral ».  
Le fait que la Fédération puisse intervenir directement et 
se substituer aux d®cisions prises ¨ lõ®chelle du syndicat 
par le biais du secrétariat fédéral ñ afin de garantir le 
respect des statuts, des règles de vie, des principes et 
des valeurs fondamentales de la CGT ñ est compréhen-
sible et compatible avec lõesprit de la CGT. N®anmoins, 

les dérives en question doivent être listées de manière 
exhaustive et claire. La seule évaluation du secrétariat 
fédéral « au doigt mouillé » ne peut garantir une appré-
ciation objective des raisons qui pousseraient le  
secrétariat fédéral à intervenir en désignant, elle-même, 
les Délégués Syndicaux, Représentants Syndicaux et tout 
autre salarié mandaté, se substituant ainsi aux décisions 
prises par une Assemblée Générale de syndiqués et/ou 
la commission exécutive du syndicat et/ou le bureau  
exécutif du syndicat conformément aux statuts de ce  

dernier.  

Par ailleurs, un syndicat a une double affiliation. Quid en 
cas de d®saccord entre la F®d®ration et lõUnion D®parte-
mentale sur une désignation ou un mandatement ?  
Il semble que cette question a déjà été anticipée et est 

transcrite par la CGT dans ses statuts depuis longtemps. 

Enfin, le maintien dans la proposition de modification sta-
tutaire des mots « chaque fois que cela sera jugé néces-
saire par le secrétariat fédéral » renforcerait indubitable-
ment le contr¹le politique du syndicat ¨ lõ®chelle du  
secr®tariat f®d®ral. Lõenjeu est de pr®munir les  

INTERVENTION DE LA COMMISSION DES STATUTS  

DÉBAT SUR LA PROPOSITION DE LA COMMISSION DES STATUTS 

Jean-Louis PEYREN, rapporteur de la 
commission des statuts (SANOFI, 04) 

J®r®my PAVY (TOTAL Donges 44) 
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générations futures de militants et de syndicats adhérents 
de la FNIC CGT contre un risque dõune potentielle 
« cédétisation » du fonctionnement de notre CGT et de 
rester fid¯le ¨ la c®l¯bre formule dõ£mile Pou-
get « lõindividu libre dans le syndicat, le syndicat libre dans 
la Fédération et la Fédération libre dans la Confédéra-

tion ». 

 

 

 

 

 

Jõai ®t® confront® ¨ ce qui a motiv® cette d®cision de  
modifications des statuts. Un Délégué Syndical a du être 
d®sign® pour la section syndicale dõun site de Grand 
Quevilly. LõUnion Locale sõest charg®e de la d®signation. 
Lõentreprise les a men®s au Tribunal et a contest® lõautori-
t® de lõUnion Locale car cette d®signation nõ®tait pas 
dans ses statuts. La Fédération a du effectuer à nouveau 
cette désignation mais la Fédération a été, elle aussi, 
envoyée au Tribunal. Heureusement, nous avons gagné. 
N®anmoins, les avocats nous ont conseill®s dõ°tre plus 
clairs dans nos statuts. Nous ne remettons pas en cause la 
souveraineté du syndicat chez lui, avec cette proposition. 
Depuis toujours, nous effectuons des désignations, qui 

nõont jamais pos® de probl¯me. 

 

 

 

 

 

Dans les changements proposés, nous parlons bien de 
syndicats qui ne sont pas constitués. Un débat pourrait 
avoir lieu sur ce que signifie un syndicat pas constitué. 
Nous parlons de syndicats qui nõexistent pas, qui se trou-
vent dans une n®buleuse ou de syndicats dõentreprise ne 
disposant pas de statuts. Un syndicat qui nõa pas de sta-

tuts est un syndicat qui nõa pas dõidentit®. 

 

 

 

 

Depuis plusieurs décennies, je me bagarre pour préserver 
le fédéralisme dans la CGT. Ces sujets sont sensibles à 
mes yeux. Dans le cas de cette modification, il nõest pas 
question de désigner des mandatés dans des syndicats 

mais dans les lieux o½ il nõy a pas de syndicat. 

 

 

 

 

Il serait peut-°tre plus simple dõ®crire que lorsquõun syndi-
cat nõa pas ®t® constitu® ou lorsquõun syndicat dõentre-
prise ne dispose pas de statuts à jour, ses prérogatives 
dans la d®signation ou dans le mandatement dõun Repr®-
sentant Syndical pourront être directement exercées par 
la Fédération après avis du CEF mais aussi en lien avec 
les membres de la section syndicale ou avec les représen-

tants isolés.  

 

 

 

La volonté de préciser cet article est née parce que des 
syndicats se revendiquent CGT FNIC sans établir de sta-
tuts, en agissant comme des électrons libres. Ces syndicats 
nuisent ¨ notre CGT et ¨ notre FNIC. Lõint®r°t de cet  
article est aussi dõagir contre des personnes agissant au 
nom de la FNIC sans y adhérer réellement. Ces personnes 
profitent de la CGT et de nos couleurs FNIC pour proté-
ger les intérêts de quelques individus. Or la FNIC porte 
les int®r°ts dõun collectif de travailleurs et de travail-
leuses. Nous voulons éviter la mauvaise publicité en nous 
donnant les moyens dõagir. Thierry propose dõagir en 
accord avec les personnes concern®es mais nous nõobtien-

drons jamais leur accord. 

Manu BLANCO Secr®taire F®d®ral 
sortant (BRI, 60) 

Jean-Louis PEYREN, rapporteur de 
la commission des statuts (SANOFI, 04) 

Jean-Louis PEYREN, rapporteur de la 
commission des statuts (SANOFI, 04) 

Thierry BODIN (SANOFI, 94) 

Pascal TAILLEUX (BOREALIS, 76) 
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Le travail de la Commission sur le sujet est clair. Ce tra-
vail nõest pas une atteinte au f®d®ralisme. ë la FNIC-CGT, 
nous sommes beaucoup trop respectueux du fédéralisme 
pour vouloir nous immiscer et prendre la responsabilité 
dõorganiser le syndicat. Il nõest nullement question dõenta-
cher le fédéralisme, que nous portons très fortement au 

sein de la Fédération. 

 

 

 

 

Concernant lõarticle 9, nous voulons remettre le rôle du 
CEF à sa juste place. Nous ne voulons pas laisser les 
pleins pouvoirs au secrétaire fédéral ni à la commission 
fédérale. Nous voulons que les décisions passent par la 

Commission Exécutive Fédérale forcément.  

Concernant lõarticle 12, la présence du Collectif Fédéral  
de jeunes nous gêne quelque peu. Nous imaginons mal, 
par exemple, la cr®ation dõun collectif f®d®ral de femmes 
ou dõhommes, qui serait source de discriminations.  
En revanche, nous imaginons bien la cr®ation dõun titulaire 
suppléant dans ce comité, pour réaliser une passation du 
savoir et des idées. Le système de tutorat ou compagnon-

nage nous convient mieux.  

 

 

 

 

 

Il nous semble important de conserver ce collectif pour 
permettre ¨ nos jeunes de sõint®grer dans une organisa-
tion, de comprendre son fonctionnement et de la faire 

vivre. Il me semble que noyer les jeunes dans des Comités 

qui existent déjà serait une erreur.  

Antoine HATTABI (AIR LIQUIDE R®gion pari-
sienne, dpt.75) 

 

 

 

Nous soutenons la proposition du camarade Thierry  
BODIN. Nous considérons que la même réflexion pourrait 
être menée concernant les coordinations qui, parfois, dési-

gnent et décident en lieu et place des syndicats.  

 

 

 

 
 

Les Coordinations nõont pas vraiment dõidentit® puis-
quõelles ne disposent pas de statuts, dõapr¯s ce que nous 
avions décidé au 40ème congr¯s. Il nõest pas possible 
quõune Coordination puisse agir ou sõimposer dans un syn-
dicat. Si les décisions sont prises de façon collégiale et 
démocratique dans la coordination, il faut agir en tant 
que syndicat responsable et respecter un vote majori-
taire. Le cas échéant, il serait bien que la Fédération  
intervienne sous mandatement de la Commission Exécutive 

Fédérale. 

 

 

 

 

 

 

 
 

En tant quõanimateur du collectif Jeunes, je ne vois pas 
dõobjection ¨ lõexistence dõun collectif Jeunes, au m°me 
titre quõil existe une Union F®d®rale des Retrait®s.  
Certaines problématiques des jeunes ne sont pas forcé-
ment abordées dans les syndicats. Le collectif Jeunes a 
toute sa place au sein de notre Fédération. Les jeunes 

sont lõavenir de notre syndicat.  

 

 

Serge ALLEGRE Secr®taire F®d®ral 
sortant (MICHELIN BLANZY, 71) 

Jean-Louis PEYREN, rapporteur de 
la commission des statuts (SANOFI, 04) 

Jean-Louis PEYREN, rapporteur de la 
commission des statuts (SANOFI, 04) 

Ludovic BUFKENS Secr®taire F®d®ral 
sortant (BOSTIK, 59) 

Fabien FRANCOIS (TOTAL Normandie,76) 
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Les collectifs sont des outils permettant de nous renforcer. 

 

 

 

 

 

 

 

Nous ne voulons évidemment pas évincer les jeunes.  
Nous préférerions intégrer les jeunes sur des structures 
déjà existantes, avec un système de compagnonnage. 
Nous avons eu lõid®e de titulaires suppl®ants, qui  

pourraient dõailleurs pallier aux absences lors des CE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous ne savons pas si le fait de laisser les jeunes  
ensemble leur permettra dõacqu®rir les connaissances fon-
damentales et nécessaires au bon fonctionnement du  

collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous ne pouvons bien sûr, pas laisser les jeunes dans leur 
bulle tout seul. Notre idée est bien que ce comité  
continue dõexister et quõil soit int®gr® ¨ la FNIC. Nous ne 
souhaitons pas non plus que ce collectif Jeunes ne soit  
alimenté que par des jeunes. Des camarades plus âgés et 
expérimentés peuvent intégrer ce collectif Jeunes pour 

aiguiller et former nos jeunes. 

 

 

 

 

 

 

Jõai adh®r® au collectif Jeunes, lõann®e derni¯re. La posi-
tion des jeunes dans la CGT est compliquée parce que 
nous entrons dans une organisation déjà très instaurée. 
Dans certaines entreprises, des camarades transmettent 
tr¯s bien leurs savoirs aux jeunes. Dans dõautres entre-
prises, les jeunes sont laissés à eux-mêmes. Je crois que 
lõexistence du collectif Jeunes est tr¯s b®n®fique pour re-

donner un souffle et donner du courage aux jeunes. 

  

 

 

 

 

Ouvrir un lieu spécifique de discussion pour les jeunes est 
une idée riche, non seulement pour propulser les jeunes 
syndicalement mais aussi pour les intégrer dans une  
communauté de travail. Le prolétariat jeune doit avoir un 

espace de discussion spécifique.  

Jean-Louis PEYREN, rapporteur de la 
commission des statuts (SANOFI, 04) 

Coralie LEGENDRE (COOPER, 77) 

Beno´t ROUSSEL (OXIPHARM, 47) 

Fabien FRANCOIS (TOTAL Normandie, 76) 

Christophe MORIN (TOTAL Normandie, 76) 

Pascal TAILLEUX (BOREALIS,76) 
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VOTE DES MODIFICATIONS SUR LES STATUTS 

 

 

 

 

 

Je vous invite à voter sur la proposition de la commission des statuts. 

[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ł фнΣмо ҈Φ 

Françoise BARAN,  (CHEVRON, 76) 

 

 

 

Mes chers camarades, la motion a été modifiée en tenant 
compte des propositions. Je vous propose de procéder au 
vote. Que les camarades qui votent contre ou sõabstien-
nent se prononcent. La motion vous a également été 

adressée par courriel, avec les modifications.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 

VOTE DU TEXTE DE LA MOTION 

Sandie KERFONTAIN, pr®sidente de 
s®ance (TOTAL Marketing, 92) 

La motion est adoptée. 


